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Origines d  régime de l’EIRLOrigines du régime de l’EIRL

Objectif poursuivi depuis plus de 30 ans Objectif poursuivi depuis plus de 30 ans 

Assurer la protection du patrimoine personnel de l’entrepreneur 
individuel en cas de difficultés professionnelles et de failliteindividuel en cas de difficultés professionnelles et de faillite.

Mesures adoptées par le passé :Mesures adoptées par le passé :
 1985 : création de l’EURL
 2003 : déclaration d’insaisissabilité de la résidence principale  2003 : déclaration d insaisissabilité de la résidence principale 

de l’entrepreneur individuel (EI).
 2008 : extension de la déclaration d’insaisissabilité à tout  2008 : extension de la déclaration d insaisissabilité à tout 

bien foncier bâti ou non bâti et non affecté à l’usage 
professionnel de l’EI.



Origines d  régime de l’EIRLOrigines du régime de l’EIRL

C t t  Constats 

 L’EURL est peu utilisée et ne représente que 6.5% du total des p p q
entreprises alors que plus de la moitié des entreprises existantes 
sont des entreprises individuelles

 Succès limité de la déclaration d’insaisissabilité avec 20 000 
dé l i  bili é  d i  l  i   l  d  di i ifdéclarations comptabilisées depuis la mise en place du dispositif

ùD’où la naissance de l’EIRL…
Entrée en vigueur au 01 janvier 2011



L’EIRL  q ’est ce q e c’est?L’EIRL, qu’est ce que c’est?

L’EIRL ’ t   ll  f  j idi  Il ’ it L’EIRL n’est pas une nouvelle forme juridique. Il s’agit :

 d’une entreprise individuellep
 dans laquelle l’entrepreneur est un travailleur non salarié
 pour laquelle il est soumis à l’impôt sur le revenu, ou sur p q p ,

option à l’impôt sur les sociétés
 pour laquelle sa responsabilité est limitée en permettant de 

protéger les biens personnels des créanciers professionnels en 
dissociant patrimoine d’affectation et patrimoine personnel



L’EIRL  po r q i?L’EIRL, pour qui?

L’EIRL ’ d à t t t i di id l ’il itL’EIRL s’adresse à tout entrepreneur individuel, qu’il soit
commerçant, artisan, exploitant agricole, ou professionnel
libérallibéral

Sont notamment visés :Sont notamment visés :

 Les créateurs d’entreprise Les créateurs d entreprise
 Les entreprises préexistantes
 Les auto entrepreneurs Les auto-entrepreneurs
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C i i  d  i i  d’ ff iComposition du patrimoine d’affectation

L  t i i  ff té d Le patrimoine affecté comprend :

 l’ bl d bi d i bli i û é d l’ensemble des biens, droits, obligations ou sûretés dont
l’entrepreneur individuel est titulaire et qui sont nécessaires
à l’exercice de son activité professionnelleà l exercice de son activité professionnelle.

 Il peut comprendre également les biens droits obligations ou Il peut comprendre également les biens, droits, obligations ou
sûretés dont l’entrepreneur est titulaire et qui sont utilisés
pour l’exercice de son activité professionnelle et qu’il décidep p q
d’y affecter.



E l i  d  i i  d’ ff iEvaluation du patrimoine d’affectation

L’é l ti é li é l’ t l i ê fL’évaluation sera réalisée par l’entrepreneur lui-même, sauf
exceptions :

 Lorsque l’affectation porte sur un actif, autre que des
liquidités d’une valeur supérieure à un montant fixé par décretliquidités, d une valeur supérieure à un montant fixé par décret

 Lorsque l’affectation porte sur un bien commun

 Lorsque l’affectation porte sur un bien immobilier

Le non respect de ces règles entraine l’inopposabilité de
l’affectation



Déclaration d  patrimoine d’affectationDéclaration du patrimoine d’affectation

L tit ti d t i i ff té é lt d dé ôt d’La constitution du patrimoine affecté résulte du dépôt d’une
déclaration effectuée selon les cas :

 Au Registre du Commerce et des Sociétés pour les
commerçants
 Au Répertoire des Métiers pour les artisans
 Au registre tenu au greffe du Tribunal pour les agents

icommerciaux
 Au greffe du Tribunal, sur un registre spécial pour les
personnes dispensées d’immatric lation (profession libéralepersonnes dispensées d’immatriculation (profession libérale,
activité agricole, auto-entrepreneur)



Dé l i  d  i i  d’ ff iDéclaration du patrimoine d’affectation

La déclaration doit faire apparaître :

 La nature, la qualité, la quantité et la valeur des éléments du
t i i ff té i i l t d l’ ti ité à l llpatrimoine affecté ainsi que la nature de l’activité à laquelle

le patrimoine sera affecté



Dé l i  d  i i  d’ ff iDéclaration du patrimoine d’affectation

Ell d it êt é l é hé t dElle doit être accompagnée le cas échéant des :

 Justificatifs de l’accord exprès du conjoint pour l’affectationp j p
de biens communs et de son information préalable sur la
portée de l’engagement

 Rapport du commissaire aux comptes, de l’expert comptable,
de l’association de gestion et de comptabilité ou du notaire

 A ié j ifi if d bli i b d Acte notarié et justificatifs de sa publication au bureau des
hypothèques pour les biens immobiliers affectés



C û  d  f li éCoût des formalités
Formalités administratives

Le coût des formalités sera fixé par décret
C d t l dé l ti d’ ff t ti t t it i ll tCependant, la déclaration d’affectation est gratuite si elle est
simultanée à l’immatriculation de l’entreprise

Formalités juridiques et comptables, le cas échéant ;

Émoluments dus au notaire : leur montant sera fixé par décretÉmoluments dus au notaire : leur montant sera fixé par décret
Honoraires dus au commissaire aux comptes, à l’expert
comptable ou à l’association de gestion et de comptabilité : ilscomptable ou à l association de gestion et de comptabilité : ils
sont libres



Ré i  fi l d  l’EIRLRégime fiscal de l’EIRL

L’EIRL a le même régime fiscal que l’EURL c’est-à-dire,

 U i iti d d it à l’I ôt l R Une imposition de droit commun à l’Impôt sur le Revenu

La possibilité d’opter pour l’Impôt sur les Sociétés (15% jusqu’àp p p p ( j q
un bénéfice de 38 120 euros, 33.33% au-delà)

L’option pour l’IS est irrévocableL option pour l IS est irrévocable



Régime social de l’EIRLRégime social de l’EIRL
L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée relève dup p
régime social des travailleurs non salariés (TNS)

La base de calcul des cotisations sociales dues par le chefLa base de calcul des cotisations sociales dues par le chef
d’entreprise dépend de son régime fiscal :

ô é-A l’impôt sur le revenu, les cotisations sociales seront calculées
sur le bénéfice imposable de l’entreprise
A l’i ôt l iété l ti ti i l t-A l’impôt sur les sociétés, les cotisations sociales seront

calculées sur la rémunération de l’entrepreneur augmentée
éventuellement d’une partie des dividendeséventuellement d une partie des dividendes



Obligations de l’entreprene r Obligations de l’entrepreneur 
 Obligation d’information : la mention EIRL doit figurer sur lesg g
documents professionnels

 Banque : l’entrepreneur individuel est tenu d’ouvrir auprès Banque : l entrepreneur individuel est tenu d ouvrir auprès
d’un établissement bancaire, un compte bancaire exclusivement
dédié à l’activité professionnelle indépendante visée par lap p p
déclaration d’affectation

 Comptabilité : la loi pose le principe de la tenue d’une Comptabilité : la loi pose le principe de la tenue d une
comptabilité autonome dans le cadre de l’EIRL
Les comptes annuels doivent être déposés chaque année auLes comptes annuels doivent être déposés chaque année au
registre où a été effectué le dépôt de la déclaration



Fi  d  i i  ff éFin du patrimoine affecté

La déclaration d’affectation sera liquidée s’il y a :

 Renonciation de l’entrepreneur individuel à l’affectation
instaurée ;

 Ou décès de l’entrepreneur individuel



Site dédié à l’EIRL : www.infoeirl.fr

Merci de votre attention


